
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Décret no 2021-561 du 7 mai 2021 portant diverses modifications du droit électoral et diverses 
adaptations en vue des élections des conseillers départementaux, régionaux, de l’assemblée de 
Corse et des assemblées de Guyane et de Martinique de 20 et 27 juin 2021 

NOR : INTA2113722D 

Publics concernés : électeurs ; candidats aux élections régionales, départementales et des assemblées de Corse, 
Guyane et Martinique ; préfectures ; membres des commissions de propagande. 

Objet : adapter le calendrier des opérations préélectorales et faciliter les opérations préparatoires au scrutin. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret ci-joint prévoit diverses adaptations électorales dans la perspective des élections 

départementales, régionales et aux assemblées de Corse, Guyane et Martinique de 2021 pour tenir compte de 
la loi du 22 février 2021 ayant acté leur report de mars à juin et ainsi que des dispositions destinées à faciliter les 
opérations préparatoires. 

L’article 1er allonge à 24 mois la durée des prêts définis à l’article R. 39-2-1 du code électoral que les candidats 
peuvent contracter auprès des personnes physiques, afin de tenir compte du fait que le report des élections puis du 
dépôt des comptes de campagne auprès de la Commission nationale des comptes de campagne et des financements 
politiques décaleront d’autant les remboursements forfaitaires des dépenses de campagne, et donc le 
remboursement par les candidats des prêts contractés. Ce même article précise que les procurations établies 
pour les élections initialement convoquées les 13 et 20 juin restent valables pour les scrutins des 20 et 27 juin, afin 
d’éviter que les personnes ne souhaitant pas changer de mandataire aient à refaire une procuration. Il prévoit 
enfin que les commissions de propagande prévues à l’article R. 32 du code électoral peuvent se réunir par voie 
dématérialisée dès lors que les conditions permettent l’identification et la participation effective de chacun de ses 
membres. 

L’article 2 tire les conséquences du fait que la loi no 2021-191 du 22 février 2021 a avancé d’une semaine, soit 
au cinquième lundi précédant le scrutin, la date de clôture du dépôt des candidatures au premier tour de l’élection 
des conseillers régionaux, de l’Assemblée de Corse, et des assemblées de Guyane et de Martinique de juin 2021. 
Sont ainsi adaptés pour le premier tour la date à partir de laquelle les candidatures peuvent être déposées, la date 
limite à laquelle l’état des listes du premier tour est publié par le préfet ainsi que le délai laissé au préfet pour 
donner récépissé définitif de l’enregistrement des candidatures. 

Références : code électoral ; loi no 2021-191 du 22 février 2021 portant report, de mars à juin 2021, du 
renouvellement général des conseils départementaux, des conseils régionaux et des assemblées de Corse, de 
Guyane et de Martinique. 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’intérieur et du ministre des outre-mer, 
Vu le code électoral ; 
Vu la loi no 2021-191 du 22 février 2021 portant report, de mars à juin 2021, du renouvellement général des 

conseils départementaux, des conseils régionaux et des assemblées de Corse, de Guyane et de Martinique ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Pour le renouvellement général des conseillers départementaux, des conseils régionaux, de 
l’Assemblée de Corse et des assemblées de Guyane et de Martinique de 2021 : 

1o Par dérogation au 1o du I de l’article R. 39-2-1 du code électoral, les candidats peuvent contracter auprès de 
personnes physiques des prêts d’une durée pouvant aller jusqu’à 24 mois. Les prêts déjà contractés peuvent 
également être prolongés jusqu’à 24 mois ; 

2o Les procurations établies en vue des scrutins initialement prévus les 13 et 20 juin 2021 restent valables pour 
les scrutins prévus les 20 et 27 juin 2021 ; 

3o Les membres de la commission prévue à l’article R. 32 du code électoral peuvent demander à participer aux 
travaux de la commission par voie de visioconférence ou de télécommunication dans des conditions permettant 
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l’identification et la participation effective de ses membres. Dans ce cas le secrétariat de la commission en informe 
ses membres ainsi que le candidat, candidat tête de liste ou binôme de candidats, leurs remplaçants, leurs 
mandataires ou les mandataires de liste et leur fournit l’ensemble des informations nécessaires pour y participer par 
voie dématérialisée. 

Art. 2. – Pour le renouvellement général des conseils régionaux, de l’assemblée de Corse et des assemblées de 
Guyane et de Martinique de 2021 : 

1o Les déclarations de candidature en vue du premier tour de scrutin, prévues par la première phrase du premier 
alinéa des articles R. 183, R. 191 et R. 351 du même code, sont reçues à compter du sixième lundi qui précède le 
jour de ce premier tour ; 

2o Le récépissé définitif prévu au troisième alinéa des articles L. 350 et L. 558-22 du même code est délivré dans 
les quatre jours du dépôt de la déclaration de candidature ; 

3o L’état des listes de candidats au premier tour de scrutin, prévu par le premier alinéa des articles R. 184, R. 192 
et R. 352 du même code, est arrêté au plus tard le quatrième samedi qui précède le jour de ce premier tour. 

Art. 3. – Le ministre de l’intérieur et le ministre des outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui est publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 7 mai 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’intérieur, 
GÉRALD DARMANIN 

Le ministre des outre-mer, 
SÉBASTIEN LECORNU  
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